
 

 
 
 
 
 
 

 
DÉPARTEMENT de 

la Côte d’Or 

 
 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 
 

Séance du 20 juin 2024 
 

 
DATE DE CONVOCATION 
14 juin 2024 

 
L’an deux mil vingt-quatre, le vingt juin à dix-huit heures trente, 
Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 
sous la présidence de Monsieur Patrice ESPINOSA, Président de la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise. 

 
Étaient présents : M. Patrice ESPINOSA (pouvoir de M. Paul MURANO), M. Gilles BRACHOTTE (pouvoir de 

M. Dominique JANIN), M. Jean-Pierre COLOMBERT, M. Vincent CROUZIER (pouvoir de 
Mme Zineb HEMAIRIA), M. Vincent DANCOURT, Mme Nathalie SEGUIN (pouvoir de M. Daniel 
CHETTA), M. Guy MORELLE, Mme Nathalie ANDREOLETTI, M. Jean-Luc AUCLAIR, 
Mme Anne-Sophie BOISSON, Mme Sylvie CHASTRUSSE (pouvoir de Mme Christine NIRLO), 
M. Dominique CHOPPIN, Mme Rolande CHRETIEN (suppléante de M. Bernard NAVILLON), 
Mme Carole CLAUDEL-SALOMON, Mme Marie-Françoise DUPAS, Mme Marie-Paule 
FONTAINE, M. Olivier GAUTHRON (pouvoir de M. Jérôme THEVENEAU, jusqu’à 19h29), 
M. Simon GEVREY, Mme Maryline GRANDIOWSKY, M. Martial MATHIRON, M. Martial PARIZOT, 
M. Emmanuel PONTILLO, M. Bernard SOUBEYRAND, M. Jérôme THEVENEAU (présent à partir 
de 19h29), M. Claude VERDREAU (pouvoir de Mme Maïté COUBAT). 

 
Étaient absents : Mme Zineb HEMAIRIA (pouvoir à M. Vincent CROUZIER), M. François BIGEARD (suppléé par 

M. Benjamin BONIN), M. Benjamin BONIN (suppléant de M. François BIGEARD), M. Daniel 
CHETTA (pouvoir à Mme Nathalie SEGUIN, Mme Maïté COUBAT (pouvoir à M. Claude 
VERDREAU), M. Jean-Marie FERREUX (suppléé par Mme Laurence SCHERRER), M. Jean-Marc 
FRELIH, M. Dominique JANIN (pouvoir à M. Gilles BRACHOTTE), M. Paul MURANO (pouvoir à 
M. Patrice ESPINOSA), M. Bernard NAVILLON (suppléé par Mme Rolande Andrée CHRETIEN), 
Mme Christine NIRLO (pouvoir à Mme Sylvie CHASTRUSSE), Mme Monique PINGET, 
M. Jean-Emmanuel ROLLIN, Mme Laurence SCHERRER (suppléante de M. Jean-Marie 
FERREUX), M. Jérôme THEVENEAU (pouvoir à M. Olivier GAUTHRON-absent de 18h30 à 
19h39). 

 
Secrétaire de séance : Monsieur Guy MORELLE, 7ème Vice-président délégué à l'Environnement, au Développement 

durable, à la Gestion de la GEMAPI et à la gestion de l’Aire d’Accueil des Gens du Voyage. 

 
NOMBRE DES MEMBRES EN EXERCICE : 36 
PRÉSENTS :     25 
VOTANTS :     31 

 

Délibération n°20/06/2024/10 
 
Objet :  Protection Sociale Complémentaire – Prévoyance 

  



 
 
 
 
 
 

Vu, les articles L.827-1 et suivants du Code Général de la Fonction Publique relatifs à la protection 
sociale complémentaire, 
 
Vu, le décret n° 2011-1474 du 08 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 
complémentaire de leurs agents et les quatre arrêtés d’application du 8 novembre 2011, 
 
Vu, le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 
complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics à leur financement, 
 
Vu l’avis du Comité Social Territorial émis le 11 juin 2024, pris sur la base de l’article 04 du décret 
n°2011-1474 précité, 
 
Considérant que les employeurs publics territoriaux doivent contribuer au financement des 
garanties d’assurance de protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu'ils emploient 
souscrivent pour couvrir les risques prévoyance : incapacité de travail, invalidité, inaptitude ou 
décès. 
 
Cette participation deviendra obligatoire pour les risques prévoyance, à effet du 1er janvier 2025 
(montant minimal, en l’état actuel du droit, de 07,00 € (sept euros) brut mensuel par agent, selon 
l’article 2 du décret n°2022-581). Les garanties minimales éligibles à la participation de l’employeur 
sont l’incapacité de travail et l’invalidité pour 90% du revenu net (Traitement Indiciaire + Nouvelle 
Bonification Indiciaire + Régime Indemnitaire). 
 
Les garanties minimales éligibles à la participation de l’employeur doivent être proposées selon le 
mode de contractualisation suivant : 
 

- Contrat individuel d’assurance labellisé, 
OU 

- Contrat collectif d’assurance (à adhésion facultative ou obligatoire) souscrit dans le cadre 
d’une convention de participation. 

 
Cette convention de participation est conclue, à l'issue d'une procédure d'appel à concurrence, 
avec un organisme d'assurance, soit par l’employeur, soit par le Centre de Gestion du ressort de 
l’employeur, sur la base de la procédure déclinée dans le décret n°2011-1474. 
 
Vu, l’avis favorable de la 3ème Commission (Finances, Personnels, Moyens Informatiques, 
Modernisation de l’Administration) réunie le 11 juin 2024, 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 
- DÉCIDE de retenir la procédure de la convention de participation pour les risques prévoyance 

pour un effet des garanties au 1er janvier 2025. La procédure retenue est déclinée comme 
suit : participation au dispositif du Centre de Gestion de la Côte-d’Or pour permettre d’adhérer 
à la convention de participation et à son contrat collectif d’assurance proposé par ce dernier, 

 
- DÉCIDE du versement d’une participation mensuelle brute par agent à la date d’effet de la 

convention : 
 

o En respectant le minimum prévu à l’article 2 du décret n°2022-581, soit, en l’état actuel du 
droit, 07,00 € (sept euros), en précisant que le montant de l’aide versée par la collectivité 
ne pourra excéder le montant de la cotisation payée par l’agent à l’organisme de 
prévoyance, 

 



 
 
 
 
 
 

o La participation sera confirmée par délibération prise en application de l’article 18 du décret 
n°2011-1474, soit, au titre de la sélection de l’offre de l’organisme d’assurance par le Centre 
de Gestion de la Côte d’Or. 

 
- AUTORISE Monsieur le Président de la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise 

à prendre toutes les dispositions nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération. 
 

Pour extrait conforme, 
 
Fait à GENLIS, le 20 juin 2024 
 
 
 
 
 
Patrice ESPINOSA 
Président de la Communauté de 
Communes de la Plaine Dijonnaise, 
Maire d’IZIER 
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